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C ' e s t l ' é t é . 
M a u d i t e 
c h a l e u r ! 

Il fait beau, il fait 
chaud. Cela est bien 
agréable pour cer-
tains, mais d'autres 
en souffrent con-
sidérablement du-
rant toute leur jour-
née de travail, et 
c'est leur coeur qui 
en subit les contre-
coups. Pourtant, il 
existe des solutions, 
comme le démon-
trent les exemples 
de la buanderie de 
l'hôpital Sainte-
Justine et de la pa-
petière Abitibi-
Price, à Aima. 

L e s 
t e c h n i c i e n n e s 
m é d i c a l e s 
s o n n e n t 
l ' a l a r m e 
Les techniciennes 
médicales ont l'im-
pression de faire 
partie d'une chaîne 
de montage où on 
oublie que le pro-
duit fini servira à 
donner \m diagnos-
tic à un patient. 

L e B a r o n s o u s 
e x p é r i e n c e 

L'histoire de la 
prise en charge par 
le syndicat de l'or-
ganisation du tra-
vail dans un hôtel 
de l'Estrie. 

U n d é c r e t 
t e n t a c u l a i r e 

Daniel Johnson, 
avec son décret 
fixant les condi-
tions de travail des 
salariés des sec-
teurs public et 
parapublic pour les 
deux prochaines 
années, s'attaque à 
plus de 50% des 
syndiqués. 

D ' u n Q u é b e c 
f r a n ç a i s à u n e 
p r o v i n c e 
f r a n c o - a n g l a i s e 

«C'est toute l'écono-
mie de la Charte de 
la langue française 
qui passe au ha-
choir. Il faut arrê-
ter le gouvernement 
libéral qui veut re-
venir à la loi 63 et à 
la loi 22», a déclaré 
le président de la 
CSN, Gérald Laro-
se, à propos du bill 
86. 
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Le sang chaud, mais pas trop! 
Par Lucie Laurin 

Quand on a tellement chaud que la sueur dégouline jusque dans les yeux et la bouche; 
quand on se sent prêt à toutes les bassesses pour avoir un peu d'eau; 
quand les mains et les pieds font mal à force d'être rouges et enflés; 
quand on se sent les jambes tellement molles qu'on meurt d'envie 

de s'étendre là, au pied des machines... 
Alors, on n'a pas besoin d'un thermomètre pour nous donner raison 

de trouver les conditions de travail insupportables. 
Toute la question est de faire comprendre ça à l'employeur. 

fc—orsque l'on se trouve dans des condi-
tions de chaleur intense, et qu'en plus on 
effectue un travail qui requiert un effort 
physique — ce qui augmente la chaleur 
interne —, c'est le coeur qui en subit les 
contrecoups. C'est ce qu'a démontré une 

Sylvie Bédard 

recherche effectuée par Sylvie Bédard et 
Carole Brabant, étudiantes en biologie à 
rUQAM, sur des préposées aux calandres 
à la Buanderie centrale de Montréal, sous 
le titre "Le travail dans une ambiance 
thermique modérément chaude". 

L'organisme humain, cette merveille 
d'adaptabilité, fait, si l'on peut dire, des 
pieds et des mains pour maintenir sa 
température constante à 37°C lorsque la 
chaleur ambiante et interne est trop éle-
vée. Entre autres, en redistribuant le sang 
davantage vers la périphérie du corps, 
tous vaisseaux dilatés, afin de le refroidir 
au maximum; vin processus que vient com-
pléter la transpiration, qui refroidit la 

peau par l'évaporation de la sueur. 
Mais il y a des limites à ne pas franchir. 

Si on transpire trop, on se déshydrate et 
on perd du sel, ce qui provoque un désé-
quilibre dans tout l'organisme; le sang 
s'épaissit, et le coeur doit forcer davan-
tage; le sang étant redistribué vers la 
périphérie de l'organisme, les organes in-
ternes sont mal irrigués, ce qui peut pro-
voquer des crampes; le stress et l'épuise-
ment apparaissent; la pression peut 
chuter, causant des étourdissements, des 
nausées, des palpitations; plus grave en-
core: un coup de chaleur peut se produire, 
entraînant possiblement le délire et le 
coma. 

U n b o n s y s t è m e 
d e r e f r o i d i s s e m e n t 

Les étudiantes de l'UQAM ont mesuré 
les températures à la buanderie: elles ont 
trouvé des maximums de 34"'C en été, des 

températures radiantes (dégagées par les 
machines) maximales de 37°C et des taux 
d'humidité pouvant atteindre 88% en été. 
Pendant ce temps, la température interne 
des t ravai l leuses s 'est main tenue 
remarquablement constante, n'ayant ja-
mais atteint 37,6''C, tandis que celle de la 
peau n'a jamais dépassé 36,5°C. 

Un signe que les mécanismes de refroi-
dissement du corps ont bien fonctionné. 
Mais en mesurant le rythme cardiaque, 
les chercheures ont enregistré des moyen-
nes de 94 battements/minute avec des 
maximums pouvant atteindre 130 et 
même des pointes de 170 pendant quel-
ques minutes, alors que la normale est de 
72 battements/minute. C'est donc le coeur 
qui fournit im effort supplémentaire lors-
que la chaleur devient intense. Et les 
travailleuses qui ressentent une grande 
fatigue ont toutes les raisons de s'en plain-
dre. 

Que faire lorsqu'il fait trop chaud? 
1. Il faut boire beaucoup d'eau pour remplacer celle que l'on perd par la transpira-
tion. Il faut aussi remplacer le sel qui se retrouve dans la sueur. Des jus de fruit 
sont recommandés. 

2. Vous avez le droit d'arrêter de travailler lorsque la chaleur dépasse certaines 
limites. Le règlement sur la qualité du milieu de travail prévoit des périodes d'arrêt 
de travail lorsque certaines conditions sont réunies. Le service du génie industriel 
de la CSN peut vous informer sur les démarches à effectuer. 

3. Le syndicat doit amener l'employeur à éhminer le danger à la sowce, c'est-à-dire 
isoler les sources de chaleur, et si cela s'avère impossible, assurer une climatisation 
des lieux ainsi qu'une bonne ventilation. 

Bon été! 
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H ô p i t a l S a i n t e • J u s t i n e 

Bien des choses ont changé 
À la buanderie de l'hôpital Sainte-Justine, 

les travailleurs et travailleuses ont, à maintes reprises, 
exercé des droits de refus, 

bien avant que la loi ne les y autorise. 
«Quand la chaleur devenait suffocante, l'employeur arrivait 

avec ses instruments de mesure; mais personne 
n'avait confiance dans ces instruments-là. 

Ni, d'ailleurs, dans les normes du gouvernement. 
Les gens disaient: le gouvernement, il va attendre 

qu'on soit mort pour mettre des normes acceptables. 

«La confiance, elle était dans ce que 
nous sentions. Alors, nous arrêtions de 
travailler, et l'employeur disait aux con-
tremaîtres: renvoyez-les!», raconte Loxiis-

Louis-Marie Fortin 

Marie Fortin, vice-président du syndicat 
des employé-es généraux de l'hôpital 
Sainte-Justine et représentant du sec-
teur des buanderies deptus 19 ans. 

«Ça n'était pas drôle, il y a 20 ans, 
quand il faisait au-dessus de BO'F (32°C). 
Ça suait! Ça dégoûtait! Et il y avait la 
charpie qui nous collait partout, qui nous 
entrait par le nez, par la bouche. Les gens 
avaient mal dans la gorge et dans les 
sinus.» 

À cette époque, la buanderie comptait 
5 immenses lessiveuses dont la cuve, 
ouverte, laissait échapper une vapeur qui 
réchauffait l'atmosphère, en plus des ca-
landres (machine à rouleaux qui sert à 
lisser les étoffes) et des sécheuses. Et 
aucune climatisation ni ventilation. 

B i e n d e s c h o s e s o n t c h a n g é 
Bien de l'eau a coulé sous les ponts 

depuis. La buanderie de l'hôpital Sainte-
Justine est maintenant l'une des plus 
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modernes du secteur hospitalier. Un sys-
tème de ventilation a d'abord été installé 
pour nettoyer l'air des poussières qu'il 
contient, ainsi qu'un système de climati-
sation, sensé maintenir la température 
entre 72 et 78°F (22 et 25°C). 

En 1990, des lessiveuses totalement 
fermées ont remplacé les vieilles machi-
nes à laver. Des canalisations ont été 
aménagées suœ- les toits pour évacuer l'air 
chaud provenant des séchoirs. Il aurait 
fallu installer en même temps un nou-
veau système de ventilation et de climati-
sation adapté à la nouvelle machinerie. 
Mais l'employeur s'est arrêté là et depuis, 
il améliore la ventilation et la climatisa-
tion à la pièce. 

Les conditions de travail à la buande-
rie de l'hôpital Sainte-Justine sont tout de 
même parmi les moins pires de tous les 
centres hospitaUers. Mais elles résultent 
d'un travail syndical soutenu. ^-Autrefois, 
quand la température montait à SS'F 
(SPC), ce qui se produisait régulièrement 
en été, on rentrait à la maison et l'hôpital 
payait. Aujourd'hui, en été, on commence 
à 6 heures 30 et on finit à 14 heures 30; de 
cette façon, on évite les moments les plus 
chauds de la journée, au milieu de l'après-
midi.» 

Le syndicat a profité de l'arrivée de la 
nouvelle machinerie, en 1990, pour récla-
mer des améliorations aux conditions de 
travail et éliminer les travaux forçants. 
Des tapis ont été installés partout où les 
gens doivent travailler debout. Les cha-
riots fixes ont été remplacés par d'autres 
qui montent automatiquement à mesure 
qu'on les vide, ce qui évite de se pencher. 
Des grillages isolent maintenant les ma-
chines, empêchant tout contact avec les 
personnes qui circulent autour. Des mi-
cas, qu'on ajoute en été, bloquent les rayons 
trop ardents du soleil: 

«Les employé-es ne laissent pas passer 
grand chose. Quand ils exercent un droit 

de refus, l'employeur règle avant que la 
CSST s'en mêle. Après tout, la moyenne 
d'âge et d'ancienneté à la buanderie est 
assez élevée. L'employeur sait qu'ils ne 

vont pas arrêter de travailler pour rien. 
Mais ils ne veulent pas crever là non plus!», 
fait rémarquer Louis-Marie Fortin. 

A b i t i b i - P r i c e d ' A l m a 

Preuves en main! 
«Quand nous avons exercé notre droit de refus 

qui nous a permis de gagner, nous avions en main 
les preuves que les normes de chaleur étaient dépassées: 

Vinspecteur de la CSST n'a pas pu s'objecter 
en voyant notre étude, paritaire au surplus!», 

déclare Raynald Lapointe, papetier et responsable 
du dossier santé-sécurité à l'exécutif 

du Conseil central du Saguenay-Lac-Saint-Jean. 

^ ^ ' e s t en 1988, à la suite de l'intro-
duction d'un nouveau processus de sé-
chage du papier à la papetière Abitibi-
Price d'Alma, que le syndicat CSN com-
mença à réclamer une étude après avoir 
reçu de multiples plaintes des tra-
vailleurs. La température ambiante 
pouvait atteindre 105°F (40°C) et la 
température radiante, 115 à 120°F (46 
à 49''C). 

L'étude fut finalement menée au 
printemps 1990 par l'hygiéniste de l'em-
ployeur et Raynald Lapointe, repré-
sentant à la prévention. Une évalua-
tion rigoureuse de tous les postes de 
travail permit de prouver que cinq d'en-
tre eux dépassaient la norme gouver-
nementale de 30 WBGT, une mesure 
qui tient compte à la fois de l'humidité, 
de la température sèche et de la tempé-
rature radiante. 

«Une fois les résultats connus, l'em-
ployeur refusa de les appliquer. Ça coû-
tait trop cher, qu'il disait. Au lieu d'un 
système de refroidissement, il nous pro-

posait un travailleur additionnel. Ce 
qui ne changeait pas grand chose. 

«Alors, un soir de l'été 1990, l'humi-
dité était suffocante; les travailleurs 
ont dit: on ne travaille pas dans ces 
conditions-là! Ils ont arrêté les machi-
nes. Nous avons demandé que l'inspec-
teur de la CSST vienne vérifier. Quand 
il est arrivé, nous lui avons montré 
notre étude; il a été très impressionné... » 

L'employeur n'avait plus le choix. Il 
fut enjoint par l'inspecteur de respec-
ter les normes, soit en éliminant la 
chaleur à la source, soit en ajoutant un 
nombre suffisant de travailleurs, ce 
qui se serait traduit par des périodes 
de travail de 4 heures chacun, une 
solution impensable. 

Dès l'automne 1990, le système de 
refi-oidissement était installé. Depuis, 
«c'est chaud, c'est certain, mais on est 
beaucoup plus confortables, commente 
Raynald Lapointe. À 27,28 WBGT, on 
est en-dessous des normes!» 
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Les techniciennes médicales 
sonnent l'alarme 

Par Jacinthe Pilon 

Les techniciennes médicales ont l'impression de faire partie d'une chaîne de montage 
où on oublie que le produit fini servira à donner un diagnostic à un patient. 

Lorsqu'il y a un manque de contrôle sur la qualité des résultats 
à cause du rythme de la production 

et du manque de formation dans les hôpitaux, 
il faut sonner l'alarme. 

Le SPTM-CSN a présenté le contenu du colloque en conférence de presse. De gauche à droite: Gaétan 
Imbeault, Suzanne Clément, Joanne Gravai, Ginette Thériault, Mario Couture et Bruno Leblanc. 

K _ e s techniciennes doivent produire à un rythme effréné en 
utilisant des technologies médicales qu'elles ne contrôlent pas 
toujours, faute de formation adéquate. Parfois, derrière leurs 
appareils informatisés, il arrive qu'elles effectuent des analyses, 
examens et traitements, en exécutant une partie de leur travail 
comme des automates, en sachant sur quels boutons pousser, 
mais sans comprendre l'entièreté du processus. 

S u r c h a r g e d e t r a v a i l 
De fait, la réalité est que si les nouvelles technologies donnent 

de meilleurs résultats, permettent de développer des champs 
nouveaux et modifient les méthodes de travail, en contrepartie, 
elles ne permettent pas nécessairement de sauver du temps car 
le nombre d'analyses à réaliser a augmenté. 
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Le problème: les employeurs obligent à une plus grande 
performance et à im rythme de travail plus rapide, sous prétexte 
que les nouveaux appareils font une partie du travail aupara-
vant fait manuellement. On observe une augmentation du 
temps de préparation et une diminution du temps d'analyse, 
d'examen et de traitement, mais les techniciennes doivent sortir 
les résultats plus rapidement et faire plusieurs choses à la fois. 

La rythme et la surcharge de travail peuvent multiplier les 
risques d'erreurs, comme l'explique Johanne Gravel, techni-
cienne en laboratoire et responsable du comité des changements 
technologiques pour le Secteur professionnel des technologies 
médicales (SPTM) de la CSN. «A cause de la production, tu peux 
faire une erreur sur l'identité du patient, tu peux interchanger les 
tubes, tu n'as pas toujours le temps de comparer les résultats de 



Johanne Gravel 

différentes analyses. Nous 
n'avons plus le contrôle sur no-
tre savoir. On est comme sur une 
chaîne de montage oii il faut 
produire des résultats, mais on 
ne manipule pas des boîtes de 
conserve.» 

Cette situation occasionne 
également des problèmes de 
santé-sécurité: d'ergonomie 
(gestes répétitifs, mauvaises 
postures) et de contamination. 
Les techniciennes travaillent 
avec des liquides biologiques et 
des réactifs susceptibles de les 
contaminer. Suzanne Clément, 
technicienne de laboratoire à 

l'Hôpital Santa-Cabrini et présidente du SPTM: «Nous manipu-
lons du sang, en biochimie. Le sida et surtout l'hépatite B ont 
causé des infections dans les laboratoires.» D'ailleurs, une tech-
nicienne de laboratoire au Centre hospitalier de Dolbeau est 
décédée, en 1991, des suites d'une méningite contractée quel-
ques jours après avoir manipulé des spécimens contenant des 
méningocoques. 

Les techniciennes n'exagèrent 
pas quand elles décrivent cette 
situation. Elle a été constatée 
dans une étude du Service de la 
recherche de la CSN, Change-
ments technologiques et 
organisationnels dans le secteur 
des technologies médicales, et 
qui a été rendue publique par le 
SPTM, qxii regroupe quelque 
1700 techniciennes oeuvrant 
dans les divers champs d'acti-
vité des laboratoires, de la ra-
diologie, de la radiothérapie, de 
la médecine nucléaire, de 
l'électrophysiologie médicale et 
du génie biomédical. L'étude 

était d'ailleurs à l'origine de leur colloque qui s'est déroulé les 13 
et 14 mai à l'Hôpital Sainte-Justine. 

F o r m a t i o n i n a d é q u a t e 
La recherche indique également que la formation liée aux 

changements technologiques est inadéquate. Suzanne Clément 
raconte que les analyses sur des spécimens biologiques, tels 
l'urine, le sang ou des organes, qu'elle effectuait manuellement 
dans le passé sont maintenant faites à l'aide d'appareils. «Les 
techniques ont été automatisées, cela nécessite que tu connaisses 
ton appareil et que tu fasses l'apprentissage de l'informatisation 
du système, ce qui n'est pas prévu dans la formation de base. Il 
ne faut pas se limiter à un rôle d'exécutante; il faut comprendre 
le fonctionnement de l'appareil pour être en mesure d'évaluer, de 
façon adéquate, les résultats.» 

Les techniciennes déplorent donc que la formation liée 
spécifiquement aux changements technologiques soit donnée 
sur le tas et dans des conditions où les formatrices doivent 
accomplir leurs tâches quotidiennes tout en initiant les techni-

Suzanne Clément 

ciennes. Les formatrices sont souvent stressées par la surcharge 
de travail, voire épuisées professionnellement. 

De plus, il est à noter que la formation sur les changements 
technologiques n'est pas accessible aux travailleuses 
occassionnelles, lesquelles représentent 50% des membres du 
Secteur professionnel des technologies médicales. Elles sont 
marginalisées dans xm certain nombre de tâches. 

Les techniciennes médicales ne sont pas impliquées dans la 
réorganisation technologique et organisationnelle et ne sont pas 
consultées lors des processus de changements technologiques. 
Cela les démotive. Comme l'indique Suzanne Clément: « Un jour, 
un nouvel appareil arrive dans ton service sans aucune consul-
tation préalable. Ce qui intéresse la direction, c'est la 
rationalisation comme forme de gestion: le coût de l'appareil 
versus les coupures que cela lui permettra d'effectuer dans le 
personnel afin d'atteindre une plus grande productivité.» 

La fameuse hiérarchie organisationnelle est très présente, 
dans les hôpitaux. Il en est de même lorsqu'il s'agit de la 
formation. Ainsi, la chef technicienne transmet l'information 
qu'elle a reçue à la coordonnatrice qui, elle, l'achemine vers les 
techniciennes. 

D é s h u m a n i s a t i o n 
d e s s e r v i c e s 
L'absence de formation adé-
quate et la peur de faire des 
erreurs graves, combinées à la 
surcharge de travail, font que 
de plus en plus de techniciennes 
quittent leur travail. D'autre 
part, de moins en moins de jeu-
nes sont intéressés à prendre la 
relève en raison de la déva-
lorisation de la profession. Par 
conséquent, selon l'auteure de 
l'étude, la sociologue Ginette 
Thériault, du Service de la re-
cherche de la CSN, nous ris-
quons d'avoir à faire face à xme 

pénurie de techniciennes au Québec, à court et à moyen terme. 
Déjà, on enregistre une pénurie de main-d'oeuvre en radio-
oncologie. 

Ginette Thériault prédit une déshiunanisation sans précé-
dent des services si les choses ne changent pas: «Si la tendance 
à la précarité continue, si le manque de formation persiste, on va 
aller vraiment vers des services de piètre qualité. On ne pourra 
plus garantir des analyses qui présenteront des résultats confor-
mes. On ne sauve pas d'argent lorsqu'il faut faire revenir un 
patient à cause d'une erreur dans un test.» 

Formation continue accessible à toutes, élimination de la 
surcharge de travail, participation à l'organisation du travail, 
définition des tâches, équité salariale et réévaluation de l'em-
ploi, réaménagement du temps de travail, solutions aux problè-
mes de santé et sécurité, valorisation de la profession sont 
quelques-uns des éléments clés qui devraient aller de pair, selon 
l'auteure, avec une réorganisation civilisée du travail. Lors des 
prochaines négociations, les techniciennes ont d'ailleurs l'inten-
tion de faire porter certaines de leurs revendications sur l'orga-
nisation du travail. 
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Le Baron 
/ I sous expenence 

Par Michel Crête 

Dans le cadre de la présente ronde des négociations regroupées, les syndicats de l'hôtellerie 
affiliés à la Fédération du commerce de la CSN ont élaboré une plate-forme commune de revendications 

comprenant 13 points, dont une demande importante concernant le protocole de fonctionnement 
de l'entreprise. Il s'agit d'un article de convention qui vise à ce que les syndicats s'emparent 

de la question de l'organisation du travail. La signature d'une telle clause devrait assurer un meilleur 
fonctionnement de l'hôtel, et conséquemment, une amélioration du service à la clientèle, 

ainsi que de responsabiliser davantage les employé-es et protéger des emplois. 

^ ^ ette revendication est d'autant 
plus importante que la dernière 
crise économique a entraîné une 
détérioration des services, une sur-
charge de travail et la disparition 
d'un nombre important d'emplois 
dans l'industrie hôtelière. Du pre-
mier trimestre 1988 au premier 
trimestre 1992, le nombre total des 
salarié-es des hôtels et motels du 
Québec est en effet passé de 32,600 
à 22,700. Une chute de 31.2% des 
effectifs! 

L e B a r o n : 
u n e x e m p l e c o n c r e t 

À l'Hôtel Le Baron de Sher-
brooke, les syndiqué-es vivent, de-
puis 1989, une intéressante expé-
rience d'organisation du travail où 
ils ont leur mot à dire, et un mot 
important. Le hic, et il est de taille, 
c'est que jusqu'à présent, cette prise 
en charge d'une bonne partie de 
l'organisation du travail repose 
uniquement sur la bonne volonté 
des porte-parole patronaux et syn-
dicaux. La réalité quotidienne du 
fonctionnement n'est pas formel-
lement prévue et régie par la con-
vention collective. Ses assises sont 
donc fragiles! Aussi, encouragé par son 
expérience, le syndicat va tenter, à la 
faveur de la négociation qui s'enclenche, 
d'enchâsser dans la convention collective 
une clause qui la concrétisera. 
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P h a s e 1 
En 1988, l'Hôtel Le Baron, un étabhs-

sement de 132 chambres qui fait appel à 
une centaine d'employé-es, était vendu à 
trois hommes d'afffaires. C'est à la suite 

de cette vente que l'idée d'une par-
ticipation syndicale au fonctionne-
ment de l'entreprise a commencé à 
germer. À l'origine de cet intérêt, il 
y a le fait que le gérant d'alors 
offrait trop de certificats-cadeaux 
au grand public. Un nombre impor-
tant de clients ne payaient pas 
l'hébergement et les repas. Aux yeux 
du syndicat, cette pratique pouvait 
mettre en danger la santé finan-
cière de l'établissement. Par la suite, 
ce gérant généreux a été remplacé 
par un nouveau gérant, bien inten-
tionné, mais néophyte (il provenait 
d'Hydro-Québec). Dans le but d'as-
sister ce nouveau venu, d'assurer le 
bon fonctionnement de l'entreprise, 
d'assurer sa santé financière et de 
protéger les emplois, le syndicat a 
dès lors décidé de faire ses premiers 
pas dans le domaine du fonctionne-
ment de l'entreprise et de l'organi-
sation du travail. 

Il a donc entamé la phase 1 de 
son implication dans l'organisation 
du travail en visant l'augmenta-
tion de la clientèle. Dans un pre-
mier temps, et c'était tout naturel, 
le syndicat a donc coiutisé la clien-
tèle syndicale et l'a invitée à tenir 

des partys, des réunions et des séances de 
négociation à l'hôtel. Ensuite, il a eu ses 
premières rencontres avec la direction 
sur le fonctionnement de l'hôtel. On lui a 
aussi donné des informations financières 



sur la situation de l'hôtel. Conscient de 
l'importance d'avoir des services de qua-
lité à offrir à la clientèle, le syndicat met-
tait aussi différents projets de l'avant 
pour la salle à manger, les 5 à 7, vérifiait 
l'accueil fait par les clients à un chanteur 
ou un orchestre, etc. 

D e s p é p i n s . . . 
Toujours durantcette période, soit vers 

1989, le nouveau gérant a annoncé au 
syndicat son intention de diminuer la 
masse salariale en éliminant des postes 
syndiqués. Évidemment, le syndicat s'y 
est opposé. Il s'est mis à la tâche et a 
monté des dossiers sur le travail des ca-
dres. Le syndicat a présenté le frviit de ses 
recherches à l'employeur, qui a ensuite 
éliminé six postes de cadres. Par la suite, 
le syndicat a continué de faire ses pre-
miers pas dans le domaine du fonctionne-
ment de l'entreprise et de Forganisation 
du travail. 

Mais le syndicat n'était pas au bout de 
ses peines. Le 25 juin 1990, c'était la 
fermeture. Fermeture qui a duré quel-
ques semaines, jusqu'au 3 août de la même 
année alors que M. André Houle, un hôte-
lier de la région de Victoriaville (Le Colibri) 
achètait Le Baron. Les parties signaient 
une nouvelle convention collective. Fait 
intéressant, c'est le syndicat qui va voir 
au rappel, par ancienneté, des travailleu-
ses et des travailleurs. 

P h a s e 2 
Le nouvel employeur rencontre le syn-

dicat et l'infoi-me qu'il veut embaucher du 
personnel cadre. Le syndicat amorce des 
pourparlers avec l'employeur et il finit 
par le convaincre que les employé-es ont 
la compétence et l'expérience pour accom-
plir des tâches qu'on veut remettre à du 
personnel cadre. C'est le début de la phase 
2 de l'implication du syndicat dans l'orga-
nisation du travail. 

Voilà donc que le syndicat élargit son 
champ d'intervention. En effet, depuis 
août 1990, ce sont les membres du syndi-
cat qui font les réquisitions du matériel 
nécessaire pour accomplir les différentes 
tâches nécessaires dans les différents dé-
partements de l'hôtel: banquets, bars, 
buanderie, chambres, cuisines, piscine, 
réception, restaurants, etc. De plus, ce 

aiment ou n'aiment pas. Et cela, dans le 
but de corriger la situation. Depuis que 
nous fonctionnons comme ça, ça travaille 
mieux, il y a moins de stress.» 

Pour le syndicat de l'Hôtel Le Baron, 
cette démarche exigeante commande une 
présence quotidienne à l'hôtel, dans les 
départements, et, on s'en doute, un bon 
nombre de réunions avec les employé-es. 

Chantai Brown 

sont les employé-es eux-mêmes qui voient 
à ce qu'il ne manque pas de personnel. 
Une travailleuse ne peut se présenter à 
l'ouvrage? Elle appelle un camarade pour 
se faire remplacer. Dans le respect de 
l'ancienneté, bien entendu! 

D e s r é s u l t a t s 
La présidente du syndicat. Chantai 

Brown, commente: «Oui, cette démarche 
est très exigeante, mais elle donne des 
résultats! Nous avons protégé des emplois 
syndiqués. Nous avons réussi à éliminer 
des intermédiaires entre la direction et les 
employé-es. Nous avons aussi réussi à 
améliorer la communication entre les em-
ployé-es eux-mêmes, entre l'employeur et 
le syndicat. En réunion départementale, 
nous pouvons discuter de ce que les clients 

Réunions où l'on discute du fonctionne-
ment et de l'organisation du travail. «Mais 
en retour, les syndiqué-es ont acquis une 
plus grande crédibilité face à l'employeur, 
un plus grand contrôle sur leur travail et 
ils ont protégé leurs emplois», d'expliquer 
Chantai Brown. 

L e s c o n d i t i o n s d e r é u s s i t e 
Pour que cette démarche soit une réus-

site, le syndicat de l'Hôtel Le Baron a 
clairement déterminé son rôle dès le 
début. Pas question de faire le boulot de 
l'employeur en ce qui regarde les avertis-
sements, les mesures disciplinaires, etc. 
Le syndicat est également là pour défen-
dre ses membres. 
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S e c t e u r s p u b l i c e t p a r a p u b l i c 

Un décret tentaculaire qui s'attaque 
à plus de 50% des syndiqués 

Par IVIarc Laforge 

Le président du Conseil du Trésor, Daniel Johnson, a déposé à l'Assemblée nationale, 
le jeudi 13 mai, son décret fixant les conditions de travail 

des salariés des secteurs public et parapublic pour les deux prochaines années. 

W ^ ar ce décret, Daniel 
Johnson démontre encore une 
fois qu'il n'a aucun respect des 
ententes qu'il a lui-même si-
gnées, retire aux syndicats le 
droit de négocier et étend sa loi 
à tout ce qui s'appelle services 
publics au Québec. C'est 
comme si le gouvernement dé-
posait une espèce de loi spé-
ciale pour une «situation ap-
préhendée». 

En effet, la loi a les bras 
longs. Très longs. Il y a, bien 
entendu, les travailleurs de 
l'État québécois qui sont visés, 
mais aussi ceux des municipa-
lités. Tous les salariés qui ont 
un lien d'emploi avec le gou-
vernement du Québec sont 
sous l'emprise des tentacules 
de la loi 102 de Daniel Johnson, 
qui permet aussi aux munici-
palités de se prévaloir des dis-
positions du décret pour impo-
ser les mêmes conditions de 

travail. La loi inclut de plus, 
entre autres, les universités et 
les écoles privées subvention-
nées, les ambulances, le trans-
port en commun, bref, tout le 
secteur péripublic. 

Seuls les travailleurs du 
secteur privé et les employés 
du gouvernement fédéral ne 
sont pas assujettis à cette loi. 
Quoiqu'au fédéral, le gel est 
déjà imposé... Quoique ça ris-
que de barder aussi dans le 
privé à la fin du moratoire de 
45 jours sur le décret dans la 
construction... Beau climat so-
cial en perspective au Québec! 

L e c o n t e n u d u d é c r e t 
Le décret Johnson contient 

donc essentiellement ce que le 
ministre avait exposé au Front 
commun. Gel des salaires et 
prolongation des conventions 
collectives pendant 2 ans. 
Récupération de 1% de la 

masse salariale en «gains de 
productivité». Annulation des 
libérations syndicales. Inter-
diction de déclencher la grève. 
Le tout pour adoption à la fin 
juin. Malgré cela, Daniel 
Johnson dit vouloir négocier 
avec les syndicats..., mais seu-
lement les modalités de 
récupération du 1 %!!! Sur cette 
question, l'épée de Damoclès, 
au lieu de tomber fin juin, pour-
rait bien attendre au début 
octobre, pour permettre aux 
parties de négocier les disposi-
tions de la récupération. Dans 
ce cas, la décentralisation des 
négociations s'appliquerait. 
Les syndicats pourraient la 
négocier autant sur le plan 
national que local. Mais du côté 
patronal, le résultat final de-
vrait être centraUsé pour ap-
probation par le ministre. A 
défaut d'entente, Daniel 
Johnson imposerait trois jours 

de congés sans solde à tous les 
salariés à compter du 1er octo-
bre. Sa loi permettrait aussi de 
contourner le Code du travail 
en autorisant les parties à faire 
des règlements de plus de trois 
ans, ce qui aurait pour elfet de 
désynchroniser les négocia-
tions. 

L a d é m a r c h e s y n d i c a l e 
Par sa loi, Québec se trouve 

du même coup à rejeter la dé-
marche du Front commun, une 
démarche sérieuse et concrète 
susceptible de permettre, par 
une vraie négociation, de trou-
ver des solutions efficaces pour 
assurer la qualité des services 
et de la vie au travail. En fait, 
la démarche du Front commun 
vise à examiner l'ensemble de 
l'organisation du travail. 

Sorel: Un «chemin de croix» pour les salariés du Front 
commun. Ils ont fait un arrêt devant une douzaine d'éta-

blissements publics. Station nimiéro 3... 
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Sherbrooke: 175 militants ont manifesté devant le centre 
administratif de la Commission scolaire régionale de 

l'Estrie et ont bloqué la sortie des véhicules. 


